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          A Chimilin, le 4 Mars 2024.  
 

 
Objets : Mesures définies & Objectifs de progression fixés par la société MAFELEC au regard de son index 
égalité femme/homme au titre de l’année 2023. 
    
 
Conformément aux dispositions législatives et règlementaires applicables, des objectifs de progression 
doivent être publiés lorsque les résultats de l’Index de l’Égalité Professionnelle Hommes/Femmes 
obtenus par l’entreprise sont inférieurs à 75. 
 
Les objectifs de progression fixés doivent concernés uniquement les indicateurs pour lesquels 
l’entreprise n’a pas atteint la note maximale.  
 
La société MAFELEC a obtenu la note de 65 points à l’index calculé sur 2024 au titre de l’année 2023. 
Les résultats obtenus pour chaque indicateur sont les suivants :  
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La société MAFELEC est donc tenue de définir des objectifs de progressions pour les indicateurs liés 
aux écarts de rémunération (35/40), aux écarts d’augmentations individuelles (0/20) ainsi qu’à 
l’indicateur « nombre de salariés du sexe sous-représenté parmi les 10 plus hautes rémunérations 
(0/15).  
 
En préambule, la société MAFELEC rappelle qu’en date du 3 Octobre 2023 les partenaires sociaux et 
la Direction de l’entreprise ont signé un accord « Egalité Professionnelle entre les Hommes et les 
Femmes – Qualité de Vie au Travail ».  
 
Cet accord reprend un certain nombre de mesures dont la société MAFELEC s’engage à respecter 
quotidiennement.  
 
En parallèle, compte tenu de la note de notre index égalité homme-femme au titre de 2023 (inférieure 
à 75), la société MAFELEC convient des objectifs de progression suivants.  
 
Objectif de progression sur l’indicateur « Écart de rémunération » 
 
La société MAFELEC se fixe comme objectif d’assurer une égalité de rémunération à l’embauche. Dans 
cette perspective, tout(e) salarié(e) embauché(e) percevra une rémunération égale à celle perçue par 
un(e) salarié(e) occupant le même poste à diplôme et expérience professionnelle équivalents.  
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Objectif de progression sur l’indicateur « Écart de taux d’augmentations individuelles » 
 
Cet indicateur est calculé en comparant le pourcentage de salariés augmentés parmi les hommes à 
celui de salariées augmentées parmi les femmes ; plus cet écart est grand, moins la note à l’indicateur 
est élevée.  
 
En 2023, la MOD a bénéficié du dispositif prime de poly compétence en lieu et place d’augmentation 
individuelle ce qui a été desservi la note de l’indicateur.  
 
La société MAFELEC se fixe comme objectif de mener une politique d’augmentation salariale 
individuelle. Afin de réduire l’écart des taux d’augmentation individuelles entre femmes et homme, la 
société MAFELEC s’engage à revaloriser le salaire des collaborateurs en fonction de leurs compétences 
techniques et de leur implication en ne considérant ni le sexe, ni le poste ni la catégorie 
professionnelle.  
 
Cet objectif permettra à la société MAFELEC de réduire l’écart entre les taux d’augmentations 
individuelles chez les hommes et les femmes afin d’améliorer l’indicateur égalité homme-femme.  
 
La société MAFELEC s’engage à assurer le suivi de l’application du principe d’égalité dans l’attribution 
des augmentations individuelles. Lors de la campagne d’augmentation individuelle annuelle, MAFELEC 
établira la moyenne des augmentations individuelles des femmes et des hommes en assurant une 
cohérence.  
 
Objectif de progression sur l’indicateur « Nombre de salariés du sexe sous-représenté parmi les 10 plus 
hautes rémunération de l’entreprise  
 
En cas de promotion et ou de recrutement externe sur les postes concernés par les dix plus hautes 
rémunérations de l’entreprise, la société MAFELEC s’engage à assurer une évaluation identique entre 
les profils sans tenir compte du sexe du collaborateur identifié ou du candidat approché.  
 
La société MAFELEC s’engage à respecter cette politique pour tous les postes de l’entreprise.  
 
 
 
 
 


